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CONVOCATION DE LA 

DOUZIEME REUNION DES FEMMES PARLEMENTAIRES 
Bali International Convention Centre (BICC), dimanche 29 avril 2007 

 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous confirme que la 12ème Réunion des Femmes parlementaires aura lieu au Bali 
International Convention Centre (BICC), à Nusa Dua, Indonésie, le dimanche 29 avril 2007 de 9 h.30  à 13 
heures et de 14 h.30 à 18 h.30, au plus tard.  Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour provisoire, tel qu’arrêté par 
le Comité de coordination des Femmes parlementaires lors de sa session à Genève en octobre 2006.   
 
Comme vous le savez, l'Article 10.1 des Statuts prévoit que les Membres incluent des hommes et des femmes dans 
leur délégation et s’efforcent d’assurer une représentation égale des deux sexes aux assemblées de l’Union 
interparlementaire.  Je me permets de vous inviter à veiller à ce que la délégation de votre parlement à la 
116ème Assemblée comprenne des femmes parlementaires qui pourront ainsi participer à la Réunion des Femmes 
parlementaires. 
 
Les débats de la Réunion des Femmes parlementaires sont publics et les hommes parlementaires qui le souhaitent sont 
cordialement invités à y participer et à y contribuer.  Un débat spécial visant à favoriser un dialogue entre hommes et 
femmes se tiendra pendant la Réunion, à 15 heures.  Le thème en sera Partis politiques et participation des femmes 
à la vie politique.  J’espère que des hommes et des femmes membres de votre parlement pourront y participer. 
 
Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'expression de ma haute 
considération. 
 

 
Anders B. Johnsson 
Secrétaire général 

 
 
Annexe :  Ordre du jour provisoire annoté 


